
Tableau de simulation de la Région 
 

Simulation pour un montant moyen de travaux de 16.000 € 
relevant des travaux d’amélioration et non de travaux dits lourds 

 Ménages aux revenus très modestes Ménages aux revenus modestes 
Dispositif classique de l’ANAH 8 000 € 

Aide à 50% 
8 000 € 

Aide à 50% 
5 600 € 

Aide à 35% 
5 600 € 

Aide à 35% 
Aide de base ASE  
« Habiter Mieux » 

3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 

Aide de base Région 500 € 500 € 500 € 500 € 
Aide complémentaire ASE 

« Habiter Mieux » 
500 € 500 € 500 € 500 € 

TOTAL de l’aide  
[ANAH + Région] 

12 000 € 12 000 € 9 600 € 9 600 € 

Aide de la collectivité 
(département visé en premier) 

Supérieure ou égale à 
500 € 

Strictement inférieure à 
500 € 

Supérieure ou égale à 
500 € 

Strictement inférieure à 
500 € 

Aide complémentaire Région 300 € 500 € 300 € 500 € 
TOTAL de l’aide  

[ANAH + Région + Collectivités] 
Minimum 
12 800 € 

Minimum 
12 500 € 

Minimum 
10 400 € 

Minimum 
10 100 € 

Prise en charge du montant total 
des travaux (%) 

80 % 78 % 65 % 63 % 

 
Catégories sociales en fonction du revenu en Ile de France pour 2014 

(Demande déposée en 2014) 
 

Nombre de personnes composant 
le ménage  

Ménages aux ressources très 
modestes  

Ménages aux ressources 
modestes  

1 19 716 € 24 002 € 
2 28 939 € 35 227 € 
3 34 754 € 42 309 € 
4 40 579 € 49 402 € 
5 46 426 € 56 516 € 

Par personne supplémentaire + 5 834 € + 7 104 € 



Application pour les Hauts de Seine 
Intégration des aides du département : Amélioration de l’habitat et économies d’énergie 

 

Nombre de personnes composant le 
ménage 

Plafond de ressources (noir : CG 92, bleu : ANAH) 

1 11 428 € 17 142 € 19 716 € 24 002 € 25 562 € 

2 20 046 € 25 162 € 28 939 € 35 227 € 35 844 € 

3 20 146 € 30 219 € 34 754 € 42 309 € 44 698 € 

4 23 524 € 35 285 € 40 579 € 49 402 € 51 142 € 

5 26 911 € 40 368 € 46 426 € 56 516 € 60 085 € 

Par personne supplémentaire + 3 384 € + 5 072 € + 5 804 € + 7 068 € + 9 399 € 

TOTAL de l’aide [ANAH + Région]  12 000 € 12 000 € 12 000 € 9 600 € (1) 

Aide CG 92 Amélioration de l’habitat 5 250 € 3 900 € 3 250 € 3 250 € 3 250 € 

Aide CG 92 Economie d’énergie 800 800 800 800 800 

Aide complémentaire Région 300 300 300 300 300 

Total aide ANAH + collectivités 18 350 € 17 000 € 16 350 € 13 950 € 4 350 € 

Plafonnement à 100 ou 80% 16 000 € 12 800 € 12 800 € 12 800 € 4 350 € 
Prise en charge  

du montant total des travaux (%) 100 % 80 % 80 % 80 % 27 % 

(1) : Une prime de 1350 € s’ajoute pour une partie des bénéficiaires de cette catégorie, ce qui porte le % de prise en charge à 35%. 


